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L’école maternelle fête ses 10 ans 

Concours de fleurissement : inscrivez-vous

Artisanat : nous avons des talents à Noyarey

2014-2017
Trois ans de réalisations
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1 25 mars
A l’initiative du Sou des écoles, les enfants ont sorti leurs plus 
beaux costumes à l’occasion du carnaval. L’après-midi s’est 
terminée dans le haut du village pour brûler Monsieur Carnaval 
et ainsi mettre un terme à l’hiver et annoncer les couleurs du 
printemps.

2 avril
La dynamique association du Comité des fêtes connaît le succès 
à chaque fois qu’elle organise un concert dans l’église Saint-Paul. 
Cette règle s’est encore vérifiée avec le voyage au cœur de la 
Corse “Terra canta corsica” qui a rempli l’édifice. Les voix de la 
Corse ont raisonné et ont fait vibrer le cœur des Nucérétains.

9 avril
La 2nd course créée par l’association Noyarey Aventure connaît 
un succès grandissant d’année en année. En effet, le trail de 
Noyarey propose un petit et un grand circuit de 10 et 20 km avec 
des dénivelés “intéressants” de l’ordre de 620 et 1250m positif. 
On allie à cela le charme de la vue sur la Chartreuse et la vallée 
de l’Isère et on comprend que le nombre de participants soit au 
rendez-vous ! La traditionnelle Montée d’Ezy s’est quant à elle 
déroulée le 7 mai. Bravo à tous !

8 mai
La cérémonie du 72e anniversaire commémorant la fin du dernier 
conflit mondial a toujours une tonalité particulière. Les vétérans 
de cette guerre peuvent témoigner des atrocités commises par les 
nazis et sensibiliser les jeunes générations à la fragilité de la paix. 

9 juin
Elisabeth Vezzu, vice-présidente du CCAS et conseillère munici-
pale déléguée avait choisi le 9 juin pour remettre aux mamans de 
l’année un petit cadeau et les convier à une réception en mairie. 
Six mamans et deux papas étaient au rendez-vous, accompagnés 
des bébés afin de faire connaissance et échanger avec les élus 
présents.

11 juin
Le vide grenier de juin du comité des fêtes est toujours un 
événement attendu par les exposants et les chineurs. Sous un 
soleil de plomb il a rassemblé tous ceux qui cherchaient de 
bonnes affaires.
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Trois ans se sont écoulés et trois ans de réalisa-
tions sont encore à construire. Le mi-mandat est 
toujours un moment particulier où l’on peut à la 

fois apprendre des expériences passées et s’engager 
pleinement dans le chemin qu’il reste à parcourir. La 
baisse des dotations de l’Etat a été un coup rude pour 

les collectivités locales, ainsi à Noyarey nous avons dû revoir à la baisse 
certains objectifs. Les choix de réduction budgétaire ont été travaillés au sein 
de notre majorité afin de ne pas nuire à la qualité de vie des Nucérétains. 
Nous avons ainsi poursuivi notre politique de services à la population et 
notamment aux personnes âgées en proposant des transports pour les 
rendez-vous médicaux ou des cours d’informatique. 

Il y a 10 ans nous inaugurions l’école maternelle qui faisait suite à la création 
de la nouvelle école élémentaire. Nous disposons aujourd’hui route de la 
Vanne d’un espace scolaire, sportif et culturel de très bon niveau et qui 
profite à l’ensemble des 
Nucérétains. Poly’sons est le 
dernier projet qui vient com-
pléter cette offre de services. 

En septembre auront lieu 
les journées du patrimoine. 
Je salue l’action engagée par 
la commission en charge 
de celui-ci et menée par 
Elisabeth Vezzu. Ils vous 
proposeront en septembre 
un numéro spécial de 16 pages sur les plantes qui parcourent les chemins 
de Noyarey. Une belle manière d’aborder nos sentiers et d’admirer notre 
patrimoine qui est notamment végétal. Cet engagement des habitants pour 
notre commune est toujours une satisfaction et j’encourage chaque habitant 
à rejoindre une association ou un groupe de travail. C’est ainsi que nous 
avons eu des échanges très intéressants pour la co-construction du nouveau 
centre-village qui est évoqué au sein de ce numéro.

Enfin et pour terminer mes propos, mi-juin nous avons eu à subir une occupa-
tion illégale des terrains de sport. La municipalité a immédiatement réagi en 
demandant un jugement en référé. Pendant toute la durée de l’occupation, la 
mairie est restée en lien avec la préfecture, la gendarmerie et la Métro afin 
d’assurer les missions de sécurité et de salubrité. Vous avez été nombreux à 
nous témoigner votre soutien sur la gestion du problème et je tiens à vous 
remercier. En revanche je regrette que des propos haineux ou déplacés aient 
eu cours. Mettre de l’huile sur le feu n’a jamais été une politique et encore 
moins une solution.

Je vous souhaite un excellent été à tous, l’équipe municipale reste mobilisée 
et les élus d’astreinte seront présents à tour de rôle en juillet et en août.

ÉDITO
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Denis Roux
Maire de Noyarey

◗  Un mi-mandat synonyme de point 
d’étape

◗  Une belle rentrée avec la commission 
patrimoine

◗  La commune reste ferme face aux 
occupations illégales
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3 ans de réalisations
2014-2017

dossier

Lors de l’élection municipale de mars 2014, les 19 élus composant le conseil municipal ont 
reçu mandat pour 6 ans. En 2017 nous sommes à mi-mandat et il est de tradition de faire un 
point sur les réalisations faites, celles qui le seront et celles qui ne pourront pas voir le jour 
pour le moment.

Parmi les 19 conseillers municipaux, 15 
composent la majorité (liste arrivée 
en tête lors de l’élection) et 4 sont 

dans l’opposition. Le maire étant élu par le 
conseil municipal et en son sein, il fait partie 
des 15 élus de la majorité. Chaque élu de la 
liste majoritaire a reçu une délégation afin 
d’être le lien entre le projet de campagne et 
les services municipaux.
Les Nucérétains ont majoritairement votés 
pour un programme de 37 points. Vous 
pouvez le retrouver sur le site web de la 
commune – rubrique “vie politique”. Il était 
notamment axé sur la construction de la 
salle culturelle et éducative “Poly’sons” et 
sur la réalisation du projet nouveau centre 
village qui est un engagement fort pour 
l’avenir du commerce à Noyarey.

Etat des engagements

Sur les 37 points proposés aux suffrages des 
Nucérétains, en 2014, 40% ont été réalisés 
à ce jour. En trois ans certains indicateurs 
ont pu évoluer, c’est ainsi que la baisse des 
dotations de l’Etat oblige les collectivités 
et notamment la commune de Noyarey à 
revoir certaines priorités.
Ainsi la mise en valeur des sentiers et 
ruisseaux ne pourra sans doute pas avoir 
lieu avant 2020 du fait des montants très 
importants à engager. Du côté de la place 
Victor Jat, lieu historique du village, l’accent 
continuera d’être mis sur les animations 
comme le boudin à la chaudière, le marché 
de Noël ou la fête de la musique. L’entretien 
des trottoirs (les aménagements ayant été 
transférés à la Métro) sera également une 
priorité.
Le jardin d’enfants prévu à l’Eyrard ne 
pourra pas non plus être réalisé à court 
terme.
En revanche pour la petite enfance, les 
études de la crèche avancent et des pré-
visions de financement sont en cours de 
simulation.
Les jardins familiaux seront une réalité dans 
les prochains mois : une association a déjà 
été créée, constituée de jardiniers amateurs 
volontaires.
La commune, sensible depuis de nombreuses 
années au développement durable, s’est 
engagée dans une démarche de réduction 
de la pollution lumineuse. Grâce au déve-

loppement des horloges astronomiques, 
l’éclairage public est éteint chaque nuit de 
minuit à 5h.
La concertation jeunesse continuera de 
répondre aux besoins du terrain. Si la 
commune a dû renoncer actuellement aux 
initiatives jeunesse, il s’agit d’une parenthèse 
qui pourra être refermée.
L’APASE est chargée par la municipalité 
du contact sur le terrain avec les jeunes 
de 11 à 18 ans. En 2016, cela a permis 
d’accompagner une vingtaine de jeunes. La 
commune va poursuivre ce travail en lien 
avec l’association.
Du côté du parcours santé envisagé, les 
financements nécessaires ne sont pas au 
rendez vous pour le moment.
Pour les seniors, huit logements leur sont 
destinés dans la nouvelle opération immobi-
lière rue de l’Eyrard.
Les services engagés comme le transport 
à la demande ont été maintenus et même 
développés : des cours d’informatique 
seront organisés dès la rentrée pour les 
plus de 65 ans.
De nouveaux panneaux vitrés seront ins-
tallés et pourront servir aux associations 
et à la municipalité. Des réunions de travail 
en lien avec le secteur associatif ont eu lieu 
concernant cette forme de communication.
En revanche un panneau lumineux d’un coût 
unitaire proche des 10.000€ n’est pas une 
priorité comme cela a été étudié en lien 
avec les associations. L’utilisation du pan-

Sur les 37 points 
proposés aux 
suffrages des 
Nucérétains, en 
2014, 40% ont été 
réalisés à ce jour.
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neau existant répondant déjà aux attentes.
Le jumelage italien avec Merone est une 
fierté pour les Nucérétains. Il a permis de 
nombreux échanges et des amitiés durables. 
De nombreuses pistes ont été étudiées avec 
des villes anglophones, elles n’ont malheu-
reusement pas abouties. Nous poursuivrons 
donc notre volonté d’échange avec l’Italie.
La structure municipale associative est déjà 
dans les faits une réalité avec les échanges 
permanents entretenus entre les associa-
tions et la municipalité. Le relais associatif 
trimestriel permet une véritable remise 
à plat entre les besoins exprimés par les 
bénévoles et les moyens municipaux cor-
respondants (salles, matériel, financements). 
Dans le même esprit la politique culturelle 
engagée avec la création de Poly’sons 
permet aux associations de proposer des 
spectacles de qualité aux Nucérétains.
Le forum des associations a été repensé et 
dynamisé, il se déroule désormais avec de 
nombreuses démonstrations proposées par 
les associations et la participation active des 
bénévoles.
La vidéo-protection est un souhait munici-
pal fort pour assurer une dissuasion et des 
moyens de résolution d’enquête de gendar-
merie. En la matière la question financière 
reste prioritaire car l’investissement est 
conséquent. Ce souci de sécurité est en 
lien avec le dispositif “voisins vigilants” qui est 
un succès sur la commune. De nombreux 
quartiers et comités l’ont rejoint en lien 
permanent avec la gendarmerie.
En matière de communication, de nombreux 
outils ont été développés comme les SMS 
avec plus de 200 inscrits sur la commune. Le 
site internet poursuit son développement 
afin de continuer de répondre aux besoins 
(paiements en ligne notamment). Noyarey 
est présent sur les réseaux sociaux avec 
facebook et twitter ce qui permet un com-
plément de communication.
L’équipe municipale rencontre enfin réguliè-
rement les habitants à travers les réunions 
de quartier qui sont organisées. n

Ce souci de 
sécurité est en lien 
avec le dispositif 
“voisins vigilants” 
.qui est un succès 
sur la commune.

De grandes réalisations
Poly’sons est l’aboutissement majeure 

de la 1ère partie de mandat. Cette salle 
attendue par les structures associatives ne 
désemplit pas.
Le pôle commercial-centre village est 
désormais un travail conjoint avec la métro-
pole. Le président de la Métro s’est engagé 
à inscrire ce projet à l’ordre du jour du 
prochain conseil métropolitain au mois de 
juillet. Il rejoindra alors les autres “Cœurs de 
villes Cœur de métropole”. D’ores et déjà les 
groupes de travail habitants sont informés 
de l’avancée du projet.
La commune continue aussi de se déve-
lopper harmonieusement dans le cadre du 
Plan Local d’Urbanisme. Ainsi en dehors de 
programmes privés (comme chemin des 
Bauches), la ville a réalisé en propre des 
opérations à l’image de la nouvelle rue Jor-
quera. Cette arrivée de nouveaux habitants 
permet d’envisager l’avenir sereinement.
Enfin, depuis le début du mandat les habi-
tants et les entreprises peuvent apprécier le 
nouveau service postal installé en mairie. Si 
l’investissement de départ (réaménagement 

Zoom sur les écoles

Le péri-éducatif (réforme autour des 
rythmes scolaires) est la 1ère des réus-

sites grâce au travail de tous : il y a eu un 
consensus des parents et des enseignants 
sur l’organisation, les activités de qualité 
proposées et la communication. Les ateliers 
ont en outre permis de présenter un spec-
tacle de fin d’année à l’ensemble des familles.
Une restauration de qualité est une priorité 
que la commune a su maintenir. Une fois 
par an, un repas est partagé à la cantine 
entre les enseignants et des délégués des 
parents d’élèves. Il y a eu une augmentation 
des postes informatiques en élémentaire et 
l’installation d’un visiophone. La semaine du 
sport est poursuivie ainsi que la classe de 

mer qui a eu lieu en 2016. La commune a 
offert des dictionnaires aux CM2.
Du côté des assistantes maternelles, une 
réunion annuelle est organisée afin d’échan-
ger sur leur métier et essayer d’apporter 
des améliorations.
Enfin le groupe de travail “crèche” œuvre 
pour la création d’une nouvelle struc-
ture petite enfance qui permettrait de 
mieux répondre aux besoins des familles 
nucérétaines. L’investissement est là encore 
conséquent mais les aides à la création 
sont nombreuses et les services travaillent 
ardemment à étudier la possibilité de créa-
tion. n

de l’accueil) était nécessaire, aujourd’hui 
tout le monde se félicite des horaires élar-
gis et identiques à ceux de l’accueil mairie 
(dont une nocturne le lundi soir). n
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Personnel communal

Deux changements dans les services
Départ d’Eric Lasne, responsable du pôle bâtiments

Départ d’Eric Chassery, collaborateur du maire et responsable de la communication

Il était jusqu’à présent responsable du pôle 
bâtiments au sein des services techniques. 

Eric Lasne a officié pendant six ans à ce 
poste, en binôme avec Philippe Perli. Ils 
ont géré ensemble toute la maintenance 
des bâtiments communaux dont les écoles. 
Sa formation en électricité a permis à la 
commune d’opérer sur un champ d’actions 

Le bulletin municipal que vous tenez entre 
les mains (ou que vous lisez sur le site 

web www.noyarey.fr) est le dernier numéro 
piloté et rédigé par Eric Chassery en tant 

collaborateur du maire, ce qui impliquait 
une relation directe avec la population et les 
acteurs de la commune. Il avait notamment 
en charge l’organisation des nombreuses 
réunions publiques auxquelles participaient 
les élus, que ce soit celles liées aux grands 
projets, aux travaux ou tout simplement de 
quartiers. Il devient directeur de cabinet du 
maire de Saint-Egrève, ville pour laquelle il 
poursuivra son action auprès des élus et 
de la population tout en collaborant avec 
le groupe politique à la métropole. Pour 
mémoire ce groupe d’élus rassemble outre 
Noyarey et Saint-Egrève, les villes de Seys-
sinet-Pariset et de Varces-Allières et Risset. 
Tous nos vœux de réussite ! n

elections

Les radiations sur les listes électorales
Après deux élections, présidentielle et législatives, il est important de faire un point sur les 
radiations des listes électorales. A Noyarey mais partout aussi en France, des personnes ont 
découvert en arrivant au bureau de vote qu’elles avaient été radiées des listes électorales et ces 
radiations sont légales !

En cause : une mauvaise connaissance 
du fonctionnement électoral par les 

citoyens, mais surtout un système inadapté 
à une vie active, faite de déménagements 
successifs. Ces radiés étaient pour la plupart 
des “mal-inscrits”. En les radiant, les mairies 
ont en fait mis fin à cette situation. La “mal-
inscription”, c’est-à-dire le fait d’être inscrit 
dans un bureau de vote qui ne correspond 
plus à son lieu de résidence effectif concer-
nerait près de 9,5 millions de personnes en 
France. C’est un véritable bug démocratique 
qui a pour origine principale une procédure 
d’inscription très ancienne et inadaptée. En 
effet en France, l’inscription sur les listes 
est une démarche volontaire, qui doit être 

réitérée après chaque déménagement. Seuls 
les jeunes de 18 ans sont inscrits d’office sur 
les listes électorales et en cas de déména-
gement ils devront se réinscrire dans leur 
nouvelle commune de résidence.
Pour solutionner ce problème national, les 
parlementaires ont adopté des textes per-
mettant de faciliter l’inscription sur les listes 
électorales. La démarche restera volontaire 
mais l’Insee centralisera un répertoire élec-
toral unique, permanent et dématérialisé, 
mais surtout il sera possible de s’inscrire 
jusqu’au 6e vendredi précédant le scrutin. 
Ces lois entreront en vigueur pour les 
municipales de 2020. n

large. On regrettera également son talent 
d’adaptation et de création, c’est ainsi qu’il 
était l’auteur de nombreuses réalisations 
dont la nouvelle banque d’accueil de la 
mairie. Il travaillera désormais à la ville de 
Voreppe. Nous lui souhaitons une belle 
réussite dans ses nouvelles fonctions ! n

que responsable de la communication. 
Il aura été présent cinq ans, ce qui aura 
représenté 19 numéros du Noyarey Actu. 
Son rôle, en lien avec l’équipe municipale, 
était de proposer des outils qui informent 
toujours plus la population de l’ensemble 
des actions municipales réalisées. Pendant 
cinq ans, plusieurs interfaces ont ainsi été 
développées comme le site web, le nouveau 
panneau lumineux connecté, la page face-
book ou le service sms. Dans une petite 
commune péri-urbaine, il est essentiel de 
développer des moyens de communication 
à la fois facile d’accès, peu onéreux et 
efficaces. Parallèlement à cela, il était le 



Si vous souhaitez nous 
présenter votre bébé, merci 
d’envoyer une photo de 1Mo 
minimum à collaborateur.
maire@noyarey.fr et de 
préciser que vous autorisez la 
publication de la photo dans les 
supports de communication de 
la ville.

Bienvenue
aux nouvelles petites 
Nucérétaines !

Florinda Muggeo
née le 19 octobre 2016

Elisa Berger
née le 8 avril 2017
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etat-civil

Les actes 
dématérialisés en 
mairie
A l’initiative de Sophie Mentigazzi, 
officier d’état-civil en mairie de Noyarey, 
la commune participe au dispositif 
Comedec qui permet la dématérialisation 
de la délivrance des données de l’état 
civil et qui a vocation à centraliser 
l’ensemble des demandes d’acte 
adressées aux communes. Comedec 
poursuit deux objectifs principaux :
• Simplifier les démarches 
administratives des usagers, en leur 
évitant d’avoir à produire leur acte d’état 
civil,
• Limiter la fraude documentaire.
Cette solution permet à la mairie de :
• Limiter l’affluence au guichet,
• Réduire le volume des courriers 
entrants,
• Réduire les coûts d’affranchissement 
(réponses aux demandes par internet),
• Optimiser le suivi des demandes,
• Réduire progressivement le traitement 
multi-canal des demandes (guichet, 
courrier papier, mail, formulaire en ligne).

EN BREF

initiative habitant

L’artiste du bois
Roger Matheron est aujourd’hui retraité mais certainement 
pas inactif. Le Noyarey Actu s’est rendu chez lui pour parler 
de son vélo en bois qu’il a fabriqué de A à Z et nous avons 
découvert une véritable caverne d’Ali Baba (version bois).

Parlons tout d’abord de ce fameux 
vélo dont tout le quartier parle. Son 

créateur l’a réalisé en six mois, sans plan 
et à son rythme. Ajoutons à cela qu’il dit 
disposer de peu d’outils et vous compren-
drez la prouesse artistique et le talent ! Le 
cadre est en merisier et on y trouve du 
noyer et de l’acajou qui viennent de son 
père. Il y a des méplats en acier encastrés 
et non visibles. Il fait 19kg, vous ne pourrez 
pas grimper l’Alpe d’Huez avec, mais vous 
pouvez être sûr de ne pas passer inaperçu 
avec un aussi beau vélo !
Fils d’ébéniste grenoblois, Roger Matheron 
n’a pas du tout exercé dans le bois mais 
il avait ça dans les gênes selon lui. Avec le 
temps libre de la retraite et l’envie de réa-
liser de belles choses, la fibre est ressortie. 
Des objets en bois “made in Noyarey” il y 

en a partout : des coffres, des salières, des 
portes courriers, des rouets à tisser, une 
horloge, une pendule, une boîte aux lettres, 
un secrétaire “dos d’âne”, des moules 
à beurre et même un cabanon entier 
(résidence secondaire qu’il a cédé der-
nièrement). Toujours cirés, jamais vernis ! 
Il trouve le bois dans le Queyras ou chez 
le voisin... C’est un passe temps prenant 
mais magnifique et il avoue avoir un faible 
pour les mécanismes. Passionné et discret, 
il aime travailler cette matière noble avec 
comme première supportrice son épouse. 
Le rencontrer c’est être certain de discuter 
avec un homme qui aime ce qu’il fait !
Enfin nous vous dirons que Roger Matheron 
a une autre passion : la rénovation de motos 
anciennes. Il en est à sa 4ème, mais cela sera 
peut-être l’objet d’un prochain article... nconcertation

Un questionnaire 
destiné aux habitants 
de la rue de la 
Fontaine du Merle
Un questionnaire a été distribué en 
juin pour interroger les habitants de la 
nouvelle rue de la Fontaine du Merle 
(anciens lotissements des Jardins de 
Noyarey, du Socrate et des Vignes) sur 
l’ouverture de la voirie. En effet, cette 
rue est depuis toujours coupée en deux. 
Point régulièrement soulevé, l’ouverture 
pourrait permettre une meilleure desserte 
mais il convient aussi d’assurer la 
sécurité dans cette zone particulièrement 
dense. Les résultats de la concertation 
seront connus en juillet.
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Forêts

Un chantier impressionnant aux abords 
de la mairie
Les Nucérétains et autres usagers de la mairie ont pu découvrir fin avril un chantier 

impressionnant sur les contreforts du Vercors à l’arrière de la maison commune. Les 
parcelles forestières privées avaient besoin d’une taille importante afin que les arbres situés 
aux abords des habitations et de la pharmacie ne soient pas des menacés. Les moyens 
employés par l’Office National des Forêts ont été importants avec une grue et une machine 
de broyage version XXL. n

environnement

Des conseils sur les économies d’énergie

Dans le cadre de ses missions, l’ALEC, en 
partenariat avec l’AGEDEN, porte le 

service Espace Info Energie en Isère. Ce ser-
vice gratuit et accessible à tous, apporte un 
conseil indépendant et un accompagnement 
personnalisé sur les économies d’énergie 
et les énergies renouvelables. Il est soutenu 
par Grenoble-Alpes Métropole, l’ADEME, 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Dépar-
tement de l’Isère et d’autres collectivités 
iséroises. Pour plus d’informations :
www.infoenergie38.org
Les Conseillers Info Energie proposent 
aux particuliers des rendez-vous toute 

l’année du lundi au vendredi à l’ESP’ACE Air 
Climat Energie à Saint Martin d’Hères, mais 
également en mairie dans des communes 
de la métropole grenobloise et notamment 
à Saint-Egrève, le premier lundi de chaque 
mois de 13h30 à 17h30. Les rendez-vous 
sont à prendre auprès de l’Espace Informa-
tion Energie de l’Isère au : 04 76 14 00 10.
L’ALEC est également guichet d’accueil 
et d’information des dispositifs “Mur|Mur 
2 campagne isolation”, pour la rénovation 
énergétique des copropriétés et maisons 
individuelles et “Prime Air Bois” portés par 
Grenoble-Alpes Métropole. n

Vous avez peut-être remarqué que depuis les beaux jours et 
particulièrement depuis le mois de mai, l’éclairage public ne se 

rallume pas au petit matin. Il faut savoir que la phase de rallumage 
est particulièrement énergivore et c’est pourquoi la municipalité a 
fait le choix de ne pas procéder à un éclairage au petit matin : à 5h 
la nuit n’est plus vraiment noire et cela sera de plus en plus vrai 
au fur et à mesure que le jour s’allonge. A partir du 1er septembre, 
l’éclairage public repassera à sa phase de rallumage habituelle. n

Grands aménaGements

Point d’étape sur le nouveau 
centre village

environnement

L’éclairage public pendant l’été

Avec la reprise par la métropole de la compétence voiries et 
aménagement commercial, cette-dernière est devenue un par-

tenaire majeur dans la poursuite du projet “nouveau centre village” 
situé face à l’ancienne Poste. Pour mémoire ce nouvel aménagement 
combinera du logement et des commerces de proximité. Situé entre 
le pôle mairie/maison des associations et le pôle scolaire/loisirs, il 
s’intégrera dans une continuité urbaine et de services. Les groupes 
de travail habitants qui avaient travaillé sur ce projet continuent de 
suivre son avancée. n

Le square Charles Ferrère, 
futur emplacement du nouveau centre-village
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Comme chaque année trois catégories vous sont proposées :
1° Maisons individuelles avec jardins

2° Fermes fleuries
3° Entrées, balcons, terrasses, murs et fenêtres
Vous devez vous inscrire avant le 30 juin en mairie. Le jury passera 
chez vous courant juillet et remise des prix à l’automne. Plus de 
renseignements à l’adresse suivante : b.guillaumin@noyarey.fr ou à 
l’accueil mairie. n

Deux projets immobiliers débutent en ce milieu d’année, l’un 
situé face à l’immeuble Saint-Jean qui sera composé de trois 

appartements et de quatre maisons. L’autre en bout de la rue de 
l’Eyrard avec 11 à 12 appartements dont du logement seniors qui 
pourra être à vocation sociale. Le programme sera complété par 
huit maisons. Les services municipaux en collaboration avec le 
promoteur et la Métro travaillent actuellement sur l’ouverture de 
la rue de l’Eyrard pour permettre la création de ce nouvel espace 
d’habitation. A cette occasion la municipalité réunit les riverains afin 
de suivre les travaux et expliquer plus en détails le projet. n

urbanisme

Des nouveaux logements 
avenue Saint-Jean et rue de l’Eyrard

Fleurissement

Inscrivez-vous au concours de 
fleurissement

Chantier des futurs logements rue de l’Eyrard

environnement

Lutte contre le frelon asiatique
Le frelon asiatique est aujourd’hui présent 

sur la quasi-totalité du territoire français. 
Il est source de difficultés du fait de sa pré-
sence dans les zones urbanisées, mais éga-
lement d’un point de vue environnemental, 
par la prédation qu’il exerce sur certaines 
espèces et notamment l’abeille domestique.
Le nombre de nids découverts est en forte 
hausse. En 2015 et 2016, le climat lui a été 
très favorable, ce qui lui a permis de colo-
niser de nouvelles zones géographiques et 
de se développer sur sa zone de présence 
connue.

Le dispositif de surveillance régionale

Un dispositif régional de surveillance et 
de lutte, assuré conjointement par l’Orga-
nisme à Vocation Sanitaire animal et végétal 
(FRGDSi et FREDONii) a été mis en place 
et décliné au niveau départemental. 
Aucun dispositif de piégeage sélectif et 

efficace n’ayant encore été mis au point, la 
lutte consiste principalement à repérer et 
détruire les nids. Elle contribue ainsi à main-
tenir la population de frelons asiatiques à un 
niveau acceptable et à garantir la sécurité 
des populations. 
A ce titre, toute personne suspectant la 
présence d’un frelon asiatique sur une zone 
est invitée à en faire le signalement en utili-
sant les coordonnées ci-dessous : 
GDS 38 : 09 74 50 85 85
info@gds38.asso.fr
FREDON : 04 74 86 40 68
fdgdon38@orange.fr
Merci de votre contribution au signalement 
de nouveaux cas éventuels ! 

iFRGDS : Fédération Régionale des Groupements de 
Défense Sanitaire
iiFREDON : Fédération Régionale de Défense contre les 
Organismes Nuisibles
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enFance

Spectacles du périscolaire
Le 19 mai a eu lieu la première représentation des spectacles du périscolaire. 

Auparavant, ils étaient présentés à tous les 
enfants sur les temps de repas à Noël et 

à l’occasion de la semaine du sport. Cette 
année, avec l’ouverture de la salle Poly’sons, 
l’équipe a souhaité montrer aux familles, 
aux élus ainsi qu’aux enseignants des deux 
écoles, les différents travaux réalisés sur le 
temps de restauration et lors des temps 
péri-éducatifs.
Les enfants de la maternelle nous ont pro-
posé de petites scènes de théâtre (Pirates 
et Le coffre à musique), dans des costumes 
réalisés par Sylvie et Babette (ATSEM) pour 
finir par une représentation de cirque sous 
la conduite de Céline et de Sandrine. 
En élémentaire, nous avons pu découvrir de 
jeunes talents entre les chanteuses de Tif-
fanie, les danseuses de Nora et le Hip-Hop 
de Sandy, sans oublier un spectacle d’accro-
sports rondement mené par Céline !
Ne pouvant présenter toutes les activités 
(Maquette Stop Motion, Basket, Echecs, 
Rugby, etc), Laurent en a proposé un diapo-
rama retraçant en grande partie celles de 
l’année scolaire 2016-2017.
Les enfants et les familles ont pu partager 
un moment convivial autour d’un goûter. 
Un grand merci aux familles pour leur 
contribution à celui-ci ainsi qu’aux ensei-
gnants et Babette venus porter main forte 

au moment de sa distribution. Pour le 
final, les enfants ont interprété “On écrit 
sur les arbres”. Les enfants présents dans le 
public ont été invités à rejoindre nos jeunes 
artistes, ce qui a même donné l’occasion 
à quelques sixièmes de retrouver leurs 
anciens camarades, le temps d’une chanson.

Un grand merci à Céline Diaz d’avoir 
orchestrée cette soirée qui a fait l’unanimité 
dans les familles.
Au vu de la réussite de cette soirée, l’équipe 
aura sans doute à cœur à renouveler l’expé-
rience l’an prochain. n

Une représentation de cirque

ecoles

L’école maternelle fête ses 10 ans
Les enseignants et les ATSEM Babette et 

Sylvie nous ont concocté une petite fête 
mercredi 12 avril dernier pour les dix ans 
de l’école La Coccinelle.
La matinée a commencé par un spectacle à 
Poly’sons offert aux élèves de maternelle et 
aux CP par le Sou des écoles et l’association 
la Coccinelle. Puis nous sommes tous allés à 
l’école. Nous avons pu admirer l’exposition 
africaine préparée par les enseignants et les 
enfants dans le hall. Les photos annuelles 
des dix années écoulées étaient également 
présentées grâce à Babette et Sylvie. Dans 
la salle de motricité nous attendait une 
surprise : les danses et chansons africaines 
par nos écoliers.
C’est autour d’un goûter organisé par la 
mairie que s’est clôturée cette demi-jour-
née. Un grand merci à l’équipe éducative ! nOn souffle les bougies
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c’est ma planète
les bons gestes au quotidien

La France compte 17 millions de jardiniers amateurs ; Qu’il 
s’agisse d’un balcon, d’une terrasse ou d’un véritable lopin de 
terre, il y a presque toujours matière à jardiner !

INFO + 
www.jardineraunaturel.org/fr/jardiner-au-naturel
www.jardiner-autrement.fr
www.ecologique-solidaire.gouv.fr/lutte-contre-pollutions-leau
www.alsagarden.com/blog/10-bonnes-raisons-de-cultiver-ses-legumes
http://binette-et-cornichon.com/a/utiliser-engrais-verts

1er janvier 2017 : Interdiction de l’usage 
des produits phytosanitaires par les 
organismes publics et de la vente libre 
pour les jardiniers amateurs.
1er septembre 2018 : Interdiction 
des produits néonicotinoïdes, tueurs 
d’abeilles et d’insectes pollinisateurs. 
La loi a été votée à l’Assemblée le 17 
mars dernier.
1er janvier 2019 : Interdiction totale de 
la détention et de commercialisation 
de produits phytos à usage non 
professionnel.
N’attendez pas que la loi vous oblige, 
adoptez les bonnes habitudes des 
maintenant !

A SAVOIR

• C’est bon pour la santé : L’exercice et 
les efforts que suscite le jardinage nous font 
du bien. Toutes les études sur les relations 
entre végétation et cadre de vie démontrent 
les bénéfices incontestables de la présence 
de verdure sur notre bien-être ! La pratique 
quotidienne du jardinage stimule à la fois le 
physique, le mental... Saviez-vous que des 
recherches récentes ont mise en évidence 
que la pratique d’une demi-heure de jardi-
nage, plusieurs fois par semaine entraînait 
d’énormes bénéfices pour la santé comme 
les risques d’hypertension, de diabète, de 
maladies cardiovasculaires, améliorait l’état 
des os, des muscles et des articulations? De 
plus, le jardinage permet de profiter de tous 
les bienfaits de l’exposition au soleil et des 
activités de plein air. 
• Pour le plaisir : Jardiner, c’est avant 
tout un plaisir. Toucher la terre, arroser, 
voir fleurir les plantes et pousser les fruits, 
c’est incomparable. Le jardinage exerce un 
pouvoir bénéfique sur la santé mentale tout 
simplement parce qu’il génère du bien-être 
lié à l’activité en extérieur. Le jardinage est 
une création personnelle gratifiante. Le fait 
d’agir sur son environnement proche pour 

l’embellir et de voir le résultat de jours en 
jours et de saisons en saisons, procure une 
grande satisfaction et stimule la créativité.
• Pour apprendre la nature : Comment 
poussent nos fruits et légumes? Quel est le 
rôle des insectes ?  Respecter le rythme des 
saisons... Essentiel pour les enfants comme 
les adultes. Le jardin, c’est une véritable école.
• Pour savoir ce que l’on mange : Man-
ger sainement est notre désir, ce désir est 
accentué lorsque nous avons des enfants, 
pour lesquels nous ne pouvons que désirer 
ce qu’il y a de mieux. Lorsque nous cultivons 
nos propres fruits et légumes, nous savons 
au moins ce que nous mangeons ! 
Et pourtant, malgré toutes ces bonnes 
intentions, 5000 tonnes de pesticides 
sont utilisés tous les ans par les jardiniers 
amateurs !! Trois principales catégories de 
pesticides sont utilisées par les jardiniers 
amateurs : les herbicides contre les mau-
vaises herbes, les fongicides contre les 
champignons et les insecticides contre les 
insectes. Ces produits sont néfastes pour 
l’environnement, pour notre alimentation 
et donc pour notre propre santé !

Risques pour l’environnement
Les pesticides sont responsables de la 
pollution de l’eau. Les désherbants utilisés 
sur des surfaces imperméables ou peu 
perméables (cours gravillonnées ou pentes 
de garages) se retrouvent dans les eaux de 
surface ou souterraines et entraînent une 
pollution des eaux liée au ruissellement. 
Les pesticides menacent la biodiversité. La 
plupart d’entre eux ne sont pas sélectifs et 
ont de véritables conséquences sur la biodi-
versité. En utilisant des produits chimiques 
pour traiter un problème, on porte atteinte 
au bon fonctionnement du jardin : élimina-
tion d’insectes utiles pour la pollinisation 
des fleurs et des plantes, dégradation de 
la qualité des sols, fragilisation de la plante 
elle-même, etc. C’est tout l’équilibre de la 
nature qui est bousculé.
Les pesticides fragilisent notre santé. Utili-
sés pour traiter un potager, ils se retrouvent 
bien souvent dans les assiettes. Ce sont ainsi 
des dizaines de pesticides différents que 
chacun peut ingérer tous les jours et qui 
sont mauvais pour la santé (perturbateurs 
endocriniens...)

Les alternatives

Pour augmenter la fertilité des sols , on 
peut faire des apports de compost (fait 
maison), pailler, ou cultiver des engrais verts 
(phacelia, moutarde, sarazin, etc. ).
Pour améliorer la résistance des plantes, on 
peut utiliser des produits naturels que vous 
pouvez fabriquer (décoction de prèle, purin 
d’ortie...).
Pour prévenir  les maladies, il faut penser 
à bien associer les plantes et respecter les 
rotations  
En cas de besoin de traitement, utiliser des 
produits bio. n

Jardiner c’est bien
mais jardiner bio, c’est mieux !

Toutes les raisons sont bonnes pour jardiner
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des services techniques
leur actualité

•  Fleurissement et entretien des espaces 
verts [1]

•  Pose d’un nouveau banc rue de l’Eyrard 
[2]

•  Désherbage du cimetière en lien avec 
les services de la CISI [3]

•  Déviation du pont des Iles Cordées 
(Avril) [4]

Autre réalisations des services :
•  Isolement du plafond de la salle Cypès 

en soufflant de la laine de roche  (mai)
•  Mise en conformité électrique du 

gymnase et de la MDA (mai-juin)
•  Au gymnase, mise aux normes des PMR 

des sanitaires intérieurs (mai)
•  En plomberie, intervention afin 

d’améliorer le circuit d’eau chaude des 
douches du gymnase (avril-mai)

•  Des vitres cassées ont été remplacées 
aux écoles et au gymnase

Réalisations
de nos services : 

4

3

2

1
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Pour rappel, le Maquette Club Vercors est une association de 
modélisme en tout genre. Avec la venue de Bernard, le club 

compte actuellement 4 membres passionnés du bois, en plus de 
nos membres travaillant le plastique ou la figurine. Ils se mettent à 
la construction de bateaux, d’avions, etc...
Actuellement, Jean-Pierre réalise “L’Hermione” à l’échelle 1/89e (89 
fois plus petit que la réalité),  Bernard a pour en cours “Le Victory” 
à l’échelle 1/98e, Michel réalise “la Cancalaise” au 1/60e. Quant à 
Hervé LG, qui a terminé le “Blériot XI” à l’échelle 1/10e, il s’est 
attaqué à la réalisation d’un bateau en allumettes “Le Vessel”.
En juin nous avons visité le musée de l’aviation de Corbas.
Venez voir les réalisations des membres les mardis, mercredi et 
samedi de 14h à 18h à la Maison des Associations ! Pendant la 
période estivale, le club sera fermé du 8 juillet au soir et réouver-
ture le 22 août. n
mcvercors38@gmail.com
http://maquette-club-vercors38.e-monsite.com

Maquette Club Vercors Scrabble Club Nucérétain
Comme chaque année le Club de Scrabble de Noyarey organisait 

dans la salle Poly’sons de la commune le TH2, tournoi régional 
annuel attributif de points. En ce dimanche 23 avril, 62 joueurs 
étaient réunis pour les deux traditionnelles parties de cet évène-
ment. Les arbitres, deux Nucérétains et trois officiels, ont veillé au 
bon déroulement des parties, aidés par quatre ramasseurs dont un 
jeune de la commune.
Cette année, les deux parties se sont déroulées l’après-midi. La pre-
mière, malgré le sérieux et l’importance de l’enjeu, laissera dans les 
mémoires un moment d’hilarité générale, les mots génèrent parfois 
des jeux de mots... La deuxième partie s’est déroulée avec des 
tirages difficiles, lesquels ont mis à rude épreuve tant la gymnastique 
intellectuelle que le mental des joueurs. Entre les deux parties, la 
convivialité a été mise à l’honneur par les “pâtissières” du club pour 
le plaisir et le réconfort de tous. L’après-midi s’est terminée avec 
la remise des trophées, ainsi que, comme le veut la coutume, un lot 
pour chaque participant. 
Nous remercions tous les participants grâce auxquels cette bonne 
humeur est toujours au rendez-vous. n

Chers Nucérétaines, chers Nucérétains, le Comité des fêtes 
vous attend nombreux à l’occasion des festivités du 13 juillet à 

l’Espace Charles de Gaulle. Dès 21h un grand bal populaire gratuit 
sera animé par le groupe Les Carlton’s. Dès 22h30, un grand feu 
d’artificesera tiré par Pyro Events Artifices.
La fête du village aura lieu cette année le dimanche  17 septembre 
et nous retrouverons autour d’un repas champêtre “nouvelle for-
mule”, dont les informations vous seront livrées dans la prochaine 
plaquette spéciale Noyarey Village en Fête qui sera distribuée fin 
août. Merci de penser à réserver votre journée et vous inscrire au 
repas dès fin août.
Nous vous réservons encore quelques bons spectacles d’ici la fin 
d’année, là encore vous trouverez les informations dans la prochaine 
plaquette. Nous comptons sur vous et nous espérons que vous 
serez nombreux à participer. En attendant, nous vous souhaitons de 
bonnes vacances et à très bientôt. n

Comité des fêtes

la fête du village en 2016
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L’école de musique de Veurey Noyarey a eu le plaisir d’organiser 
un concert à la salle Poly’Sons le 9 juin dernier. Trois groupes 

de Rock, ZicaTinta, Les InDEléBILES et Les Montreurs d’Ours, 
ont accepté d’interrompre leurs tournées internationales pour 
se produire chez nous. Les bénéfices de la manifestation serviront 
à financer un échange culturel entre notre orchestre des élèves 
avec l’école de musique d’Oza-Cesura. Les jeunes élèves de notre 
orchestre se rendront cet été à Oza de Los Rios, en Galice, dans le 
Nord-Ouest de l’Espagne et nous accueillerons nos amis Espagnols 
au début de l’été 2018.
Un nouvel orchestre de guitares
L’école de musique va créer un nouvel orchestre de guitares pour 
développer la pratique collective pour un instrument souvent 
considéré, à tort, comme peu adapté à la musique d’ensemble. 
L’orchestre sera animé par notre professeur de guitare François 
Scotto et abordera des styles de musique variés allant du réper-
toire classique, au blues, à la musique sud-américaine, au jazz et à 
la chanson. Il sera ouvert aux élèves de l’école de musique, mais 
également à tous les musiciens jeunes ou moins jeunes, novices ou 
expérimentés qui souhaitent faire partie de l’aventure. Rendez-vous 
à la rentrée de septembre. n
Contact : 06.45.58.86.99 ou ste.musicale.veurey@gmail.com

L’association “Les doigts de fée” organise les 11 et 12 novembre 
à la salle polyvalente Polysons un week-end dédié aux artistes 

nucérétains.(exposition et démonstrations). Le but est de présen-
ter aux visiteurs la richesse des activités artistiques de loisirs et les 
techniques employées.
Si vous pratiquez un loisir créatif (poterie, dentelle, peinture, vitrail, 
sculpture, cartonnage, patchwork, calligraphie...), que vous désirez 
exposer et présenter les techniques liées à votre art, vous pouvez 
contacter Anne-Marie Vincent au 06 14 82 50 83 (anne-marie-v@
orange.fr ) ou Madame Mionnet au 06 71 60 08 94 (gmionnet@
gmail.com).
Une réunion sera organisée courant septembre pour arrêter  
l’organisation de cette manifestation. n

Ecole de musique
Un concert exceptionnel pour un projet 
d’échange avec l’Espagne !

Noyarey Football Club
Au terme d’une saison qui s’annonce réussie pour le Noyarey 

Football Club avec la probable future montée de l’équipe senior 
1 en première division, le maintien de l’équipe senior 2 et la bonne 
saison de nos vétérans, le Noyarey Football Club souhaite en prio-
rité s’attaquer à un nouvel objectif : remonter une école de football.
En entente avec le Club de Veurey, nous souhaitons avoir de nouveau 
des jeunes Nucérétains et Veurois jouant dans le club de leur village.
Nous donnons rendez-vous à tous les enfants et parents intéressés 
par ce projet à se rapprocher de notre club. Tous les mercredis 
jusqu’à fin juin, une permanence aura lieu à partir de 19h au siège 
du club.
Vive le sport, vive le football et vive le Noyarey Football Club”. n

Tennis Club
Le Tennis Club a organisé des rendez-vous printaniers :Tournoi 

interne ouvert à tous les adhérents hommes et femmes à partir 
de 12 ans, organisation d’un Tournoi “Légendes” ouvert aux tennis-
men de + de 50 ans, stage de découverte du tennis aux élèves de 
l’école élémentaire et grande section maternelle.
Afin que chacun puisse profiter des courts de tennis pendant l’été, 
Le Tennis Club de Noyarey propose une nouvelle adhésion loisir :
Adhésion loisir Juin/Juillet/Août : 40€ pour les adultes - 30€ pour 
les enfants (moins de 18 ans)
Adhésion loisir à la semaine : 20€ pour les adultes - 15€ pour les 
enfants (moins de 18 ans)
Pour tout renseignement, merci de nous contacter par mail : 
tcnoyarey@live.fr
Nous espérons vous voir nombreux sur les courts de tennis. n

Les doigts de fée

Cours d’Art-plastique,
peinture, dessin
Reprise du cours du samedi
le 16 septembre de 9h30 à 12h.
Inscription auprès de Anne-Laurence 
Terrasse au 06 79 05 85 46
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Déclarations 
préalables 
DP 038-281-17-20032
Sébastien DECARAS
724 chemin des Bauches
Modification de façades et 
rénovation de clôture
En cours d’instruction 

DP 038-281-17-20031
Thomas ARNOUX
352a chemin des Bauches
Extension d’un abri de jardin 
sur 3,88m² et agrandisse-
ment d’une terrasse
En cours d’instruction 

DP 038-281-17-20030
Lionel FABRE
1162 route de la Vanne
Extension d’un garage 15,18m²
Accordé le 15/05

DP 038-281-17-20029
Ursula et Laurent MENDUNI
7 Lot les Moironds
Changement de destination 
du garage et modification 
de façade
En cours d’instruction

DP 038-281-17-20028
Sabine MINERBA
et Nicolas SIMOES
39 impasse Léon Oddos
Clôture
Accordé le 15/05

DP 038-281-17-20027
Bertrand TREPIER
417 chemin des Bauches
Clôture
Accordé le 15/05

DP 038-281-17-20026
Ngoc Phuc TRAN
370 rue du Maupas
Menuiseries
Accordé le 15/05

infos pratiques
MAIRIE
04 76 53 82 01 
Courriel : accueil@noyarey.fr 
Site internet : www.noyarey.fr

Horaires d’ouverture de l’accueil au public :
Lundi  8h30-12h et 15h30-19h30 (nocturne)
Mardi 8h30-12h et 15h30-17h30
Mercredi 14h30-17h30
Jeudi 8h30-12h et 15h30-17h30
Vendredi 8h30-12h et 14h30-16h30

SÉCURITÉ - URGENCES
Elu d’astreinte : 04 76 53 92 59
Numéro disponible en dehors des heures d’ouverture au 
public de la mairie 
Services techniques :  04 76 53 84 53 
Gendarmerie de Sassenage : 04 76 27 42 17 
Police secours : 17
Pompiers : 18 
SAMU : 15 
Centre anti poison :  04 72 11 69 11 
Service de l’eau / La Sergadi :  04 76 33 57 35 
Urgence sécurité gaz : 0 800 47 33 33 
Electricité : 08 10 33 33 38

SERVICES PUBLICS 
Service voirie de la Métro :  0 800 805 807 
Service local de solidarité :  04 57 42 50 00 
École maternelle La Coccinelle : 04 76 53 93 82 
École élémentaire Le Mûrier : 04 76 53 95 71 
Cantine : 04 76 53 87 10
Réservation cantine :  04 76 53 73 74 
CCAS :  04 76 53 82 01 
Bibliothèque :  04 76 53 91 17 
La garderie des P’tits Bouts : 04 76 53 90 07 
Les Petits Malins : 04 76 53 83 62 
Le service jeunesse - APJNV : 04 76 53 73 74 
Transport à la demande SEMITAG :  04 38 70 38 70

Quels déchets dans la poubelle verte ? 
Info Tri sélectif (appel gratuit) 0800 50 00 27
Pour les problèmes de collecte  
Déchèterie intercommunale 04 76 26 35 67
de Sassenage - Noyarey ouverte le mercredi de 9h 
à 12h et de 14h3O à 18h et le samedi de 8h30 à 
18h30 
Déchèterie de Saint-Egrève ouverte du lundi au 
samedi de 9h à 11h45 et de 14h à 17h45.

Permanences juridiques : Organisées en mairie 
sur rendez-vous : 04 76 53 82 01.

Permanences de l’architecte conseil  
Gratuit, prendre rendez-vous en mairie.

Permanence d’un médiateur : en mairie, les 1er et 3e 
mercredis de chaque mois, sur rendez-vous.

ESPACE SANTÉ  
Médecin, Dr Paumier-Desbrières  :  04 76 43 26 65 
Infirmière, Mme Faure : 04 76 53 81 26
Infirmière, Mélanie Vinciguerra 06 16 61 28 08
Osthéopatthe Kinésithérapeute : 04 76 50 68 32
M. Lejeune 
Ambulance Belledonne :  04 76 53 52 07 
Dauphiné Taxi services-Noyarey : 04 76 53 94 37
(transport privé et sanitaire VSL) et 06 79 30 36 98
EHPAD Résidence Les Vergers : 04 76 86 96 60
Cabinet dentaire :  04 76 53 92 36 
Pharmacie : 04 76 53 91 15 
Massages Edonis 06 32 79 31 40

MÉDIA
Correspondant du Dauphiné Libéré 
Nathalie Bellon :  06 85 35 87 29

DP 038-281-17-20025
Thomas JAQUIER
226 chemin de Pra-Paris
Abri de jardin de 19,5 m²
Accordé le 15/05

DP 038-281-17-20024
Clément BOGNIER
466 rue du Maupas
Clôture
Accordé le 18/04

DP 038-281-17-20023
Marie Isabelle LUCOTTE
5245 route d’Ezy
Installation de panneaux 
solaires 35m²
Accordé le 18/04

DP 038-281-17-20022
Geneviève BARROIL-BRUS-
SIN
122 chemin des Bauches
Appentis ouvert de 32 m²
Accordé le 18/04

038-281-17-20021
Jean-Marie MAUJEAN
387 rue Léon Porte
Remplacement d’une porte
Accordé le 04/04

DP 038-281-17-20020
Mikael DESHARNAIS
336 rue Léon Porte
Réfection de façades
Accordé le 27/03

DP 038-281-17-20019
Jean-Philippe BLONDEAU
115 rue du Maupas
Réfection de toiture 
Accordé le 27/03

DP 038-281-17-20018
Alain PONTHIEUX
75 chemin du Meney
Abris de jardin de 24,5m²
Accordé le 18/04

DP 038-281-17-20017
Jean-François BURGOS
368 chemin des Bauches
Exte. abri de jardin 19,9 m²
Accordé le 12/04

DP 038-281-17-20016
Manuel DIEZ
1156 route de la Vanne
Aménagement des combles 
(extension de 14m²) et ajout 
de 4 fenêtres de toit
Accordé le 20/03

permis 
De construire 
PC 038 281 16 2 0014 M1
Lylia TAOUTAOU
et Michel RODRIGUEZ
413 chemin des Bauches
Modification de façade
En cours d’instruction

PC 038 281 16 2 0015 M2
Fatima DADI
et Karim AMIER
411 chemin des Bauches
Modification de façades
En cours d’instruction

PC 038 281 17 20003
Cyrielle GALLAND
et Grégory MARTIN
145 chemin du Moulin
Maison d’habitation de 
95,89 m² et garage de 
15,20 m²
En cours d’instruction

PC 038 281 17 20002
ZABATTA
726 chemin des Bauches
Transformation d’un bâti-
ment existant
En cours d’instruction

PC 038 281 16 2 0006 M2
Loïc MARTINEZ
et Méryle LOCATELLI
445 chemin des Bauches
Modification du calcul du 
RESI et du remblai associé
Accordé le 27/03

naissances 
autorisées à publication
Le 8 avril 2017 :
Elisa BERGER 

Décès 
Le 12 mars 2017 : 
Simone VERDELLET 
veuve MORGAN

Le 25 mars 2017 : 
Antonia IBARRA 
veuve CALPENA
(décédée à La Tronche) 
 
Le 31 mars 2017 : 
Josette AUGUSTIN 
veuve FELPIN 

Le 07 avril 2017 : 
Joëlle MARTIRE 
épouse BÉRARD

Le 12 avril 2017 :
Raymond CLERC 
(décédé à Grenoble) 
 
Le 15 avril 2017 : 
Richard TARANTINI 

Le 22 mai 2017 : 
Raymonde ODEMARD 
veuve LAURENT-GONNET 

Le 21 mai 2017 : 
Lucas SANDRINI 

Le 30 mai 2017 :
Eliane BUSSAT 
veuve QUERCIOLI 

Le 11 juin 2017 : 
Joseph MARZUK

Ma mairie en ligne sur www.noyarey.fr



2e trimestre 2017

l’agenda
des manifestations

JeuDi 13 Juillet 

Bal populaire gratuit animé par 
les Carlton’s à l’Espace Charles de 
Gaulle dès 21h.
Feu d’artifice à 22h30 assuré 
par Pyro Event Artifices.

lunDi 10 au mercreDi 12 Juillet

Stage de chant animé par 
Mylène Javey. Salle du Grand 
Veymont. Inscriptions auprès de 
l’association Instant.
Tél 06 13 02 03 97

http://instant-musical.e-monsite.com
sameDi 9 septembre

Forum des associations à 
Poly’sons de 14h-17h.

Dimanche 17 septembre

Noyarey village en fête à 
l’espace Charles de Gaulle

Dimanche 8 octobre

Loto organisé par l’Amicale Club 
à Poly’sons

sameDi 14 octobre 

Soirée cabaret à Poly’sons 
organisée par le comité des fêtes


